




















 
CM du 07 Septembre 2022 
 

MAIRIE DE CHANTESSE 
PROJET DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
Objet : Reversement de la taxe d’ordures ménagères pour les locataires de la 
commune 

 

 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal pour la taxe d’ordures ménagères par 
la Communauté de Communes de Saint Marcellin Vercors Isère, de demander le 
reversement par les locataires aux propriétaires de la somme correspondant à cette 
taxe. 

 

D’après les rôles des taxes foncières de l’année 2021 les taxes d’ordures ménagères 
se répartissent inchangées comme suit :  

Appartement situé au-dessus de la mairie : 86 euros 

Maison Panissiat : 88 euros 

Appartement de la cure : 71 euros 

 

D’après les rôles des taxes foncières de l’année 2022 les taxes d’ordures ménagères 
se répartissent inchangées comme suit :  

Appartement situé au-dessus de la mairie : 101 euros 

Maison Panissiat : 103 euros 

Appartement de la cure : 83 euros 

 


